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Cheminement Nombre %
Trottoir inférieur à 140 cm 29 11,69

Pente supérieure à 5 % 34 13,71

Devers supérieur à 2 % 104 41,94

Mauvaise qualité du sol 26 10,48

Rupture topographique insuffisamment détectable 2 0,81

Contraste visuel insuffisant pour permettre un bon repérage sur la chaussée 2 0,81

Absence de trottoir 51 20,56

Total 248 100,00

Équipement et mobilier urbain Nombre %

Sol à reprendre ponctuellement 18 8,37

Ressaut supérieur à 2 cm 18 8,37

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 7 3,26

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 31 14,42

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 31 14,42

Barrière à poser 0 0,00

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 13 6,05

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 0 0,00

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 9 4,19

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 6 2,79

Mobilier non conforme à l'abaque 30 13,95

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 0,00

Signalétique 3 1,40

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 21 9,77

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 1 0,47

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 10 4,65

Obstacle non permanent (voiture, terrasse, poubelle) 17 7,91

Total 215 100,00
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Traversée  pour piétons Nombre %

Absence de passage piéton 41 24,26

Ressaut supérieur à 2 cm 25 14,79

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 7 4,14

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 4 2,37

Largeur minimum entre bateau et mur 6 3,55

Absence de bande d'éveil à la vigilance 50 29,59

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 7 4,14

Absence ou effacement du marquage de la traversées 18 10,65

bombé de chaussée 8 4,73

Avaloir dans l'axe de la traversée 2 1,18

Absence de dispositif sonore 1 0,59

Total 169 100,00

Stationnement Nombre %

Signalisation horizontale non-conforme 5 33%

Signalisation verticale non-conforme 4 27%

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 1 7%

Largeur de la place non règlementaire 1 7%

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 2 13%

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 2 13%

Zone ne comprenant pas 2% en place de stationnement 0 0%

Zone ne comprenant pas au moins 10 stationnements réservés 0 0%

Total 15 100%

Escalier Nombre

Hauteur de la marche supérieure à 16 cm 4 5%

Giron de la marche inférieur à 28 cm 0 0%

Hauteur de la main courante non comprise entre 80 et 100 cm 1 1%

Absence de main courante 11 15%

Absence de dispositif contrastant 37 51%

Absence de contraste tactile 19 26%

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 1 1%

Total 73 100%
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Désignation Quantité Prix Unitaire H.T. Total H.T.

Absence de passage piéton 41 2 500,00  €                       102 500 €                                    

Ressaut supérieur à 2 cm 25 800,00  €                           20 000 €                                       

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 7 1 000,00  €                       7 000 €                                          

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 4 800,00  €                           3 200 €                                          

Largeur minimum entre bateau et mur 6 1 500,00  €                       9 000 €                                          

Absence de bande d'éveil à la vigilance 50 150,00  €                           7 500 €                                          

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 7 700,00  €                           4 900 €                                          

Absence ou effacement du marquage de la traversées 18 250,00  €                           4 500 €                                          

bombé de chaussée 8 5 000,00  €                       40 000 €                                       

Avaloir dans l'axe de la traversée 2 1 100,00  €                       2 200 €                                          

Absence de dispositif sonore 1 500,00  €                           500 €                                              

Sol à reprendre ponctuellement 18 1 500,00  €                       27 000 €                                       

Ressaut supérieur à 2 cm 18 1 300,00  €                       23 400 €                                       

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 7 200,00  €                           1 400 €                                          

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 31 1 000,00  €                       31 000 €                                       

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 31 2 000,00  €                       62 000 €                                       

Barrière à poser 0 20,00  €                              -  €                                                

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 13 350,00  €                           4 550 €                                          

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 0 300,00  €                           -  €                                                

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 9 300,00  €                           2 700 €                                          

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 6 50,00  €                              300 €                                              

Mobilier non conforme à l'abaque 30 100,00  €                           3 000 €                                          

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 250,00  €                           -  €                                                

Signalétique 3 300,00  €                           900 €                                              

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 21 500,00  €                           10 500 €                                       

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 1 3 000,00  €                       3 000 €                                          

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 10 1 500,00  €                       15 000 €                                       

Absence de main courante 11 2 500,00  €                       27 500 €                                       

Absence de dispositif contrastant 37 500,00  €                           18 500 €                                       

Absence de contraste tactile 19 300,00  €                           5 700 €                                          

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 1 1 000,00  €                       1 000 €                                          

Signalisation horizontale non-conforme 5 250,00  €                           1 250 €                                          

Signalisation verticale non-conforme 4 250,00  €                           1 000 €                                          

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 1 1 300,00  €                       1 300 €                                          

Largeur de la place non règlementaire 1 2 000,00  €                       2 000 €                                          

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 2 2 000,00  €                       4 000 €                                          

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 2 1 300,00  €                       2 600 €                                          

450 900,00 €                             

90 180,00 €                                

541 080,00 €                  

Chiffrage estimatif des travaux prioritaires

Total H.T.

Total T.V.A. 20%

TOTAL T.T.C.
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Cheminement Nombre %
Trottoir inférieur à 140 cm 17 9,77

Pente supérieure à 5 % 19 10,92

Devers supérieur à 2 % 61 35,06

Mauvaise qualité du sol 42 24,14

Rupture topographique insuffisamment détectable 1 0,57

Contraste visuel insuffisant pour permettre un bon repérage sur la chaussée 5 2,87

Absence de trottoir 29 16,67

Total 174 100,00

Équipement et mobilier urbain Nombre %

Sol à reprendre ponctuellement 40 12,27

Ressaut supérieur à 2 cm 30 9,20

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 5 1,53

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 44 13,50

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 40 12,27

Barrière à poser 6 1,84

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 18 5,52

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 2 0,61

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 19 5,83

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 2 0,61

Mobilier non conforme à l'abaque 0 0,00

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 0,00

Signalétique 2 0,61

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 37 11,35

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 8 2,45

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 33 10,12

Obstacle non permanent (voiture, terrasse, poubelle) 40 12,27

Total 326 100,00
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Traversée  pour piétons Nombre %

Absence de passage piéton 29 32,58

Ressaut supérieur à 2 cm 19 21,35

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 1 1,12

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 4 4,49

Largeur minimum entre bateau et mur 2 2,25

Absence de bande d'éveil à la vigilance 24 26,97

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 3 3,37

Absence ou effacement du marquage de la traversées 2 2,25

bombé de chaussée 1 1,12

Avaloir dans l'axe de la traversée 1 1,12

Absence de dispositif sonore 3 3,37

Total 89 100,00

Stationnement Nombre %

Signalisation horizontale non-conforme 4 31%

Signalisation verticale non-conforme 1 8%

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 3 23%

Largeur de la place non règlementaire 2 15%

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 3 23%

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 0 0%

Zone ne comprenant pas 2% en place de stationnement 0 0%

Zone ne comprenant pas au moins 10 stationnements réservés 0 0%

Total 13 100%

Escalier Nombre

Hauteur de la marche supérieure à 16 cm 0 0%

Giron de la marche inférieur à 28 cm 0 0%

Hauteur de la main courante non comprise entre 80 et 100 cm 0 0%

Absence de main courante 10 29%

Absence de dispositif contrastant 16 47%

Absence de contraste tactile 8 24%

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 0 0%

Total 34 100%
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Désignation Quantité Prix Unitaire H.T. Total H.T.

Absence de passage piéton 29 2 500,00  €                       72 500 €                                       

Ressaut supérieur à 2 cm 19 800,00  €                           15 200 €                                       

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 1 1 000,00  €                       1 000 €                                          

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 4 800,00  €                           3 200 €                                          

Largeur minimum entre bateau et mur 2 1 500,00  €                       3 000 €                                          

Absence de bande d'éveil à la vigilance 24 150,00  €                           3 600 €                                          

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 3 700,00  €                           2 100 €                                          

Absence ou effacement du marquage de la traversées 2 250,00  €                           500 €                                              

bombé de chaussée 1 5 000,00  €                       5 000 €                                          

Avaloir dans l'axe de la traversée 1 1 100,00  €                       1 100 €                                          

Absence de dispositif sonore 3 500,00  €                           1 500 €                                          

Sol à reprendre ponctuellement 40 1 500,00  €                       60 000 €                                       

Ressaut supérieur à 2 cm 30 1 300,00  €                       39 000 €                                       

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 5 200,00  €                           1 000 €                                          

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 44 1 000,00  €                       44 000 €                                       

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 40 2 000,00  €                       80 000 €                                       

Barrière à poser 6 20,00  €                              120 €                                              

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 18 350,00  €                           6 300 €                                          

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 2 300,00  €                           600 €                                              

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 19 300,00  €                           5 700 €                                          

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 2 50,00  €                              100 €                                              

Mobilier non conforme à l'abaque 0 100,00  €                           -  €                                                

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 250,00  €                           -  €                                                

Signalétique 2 300,00  €                           600 €                                              

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 37 500,00  €                           18 500 €                                       

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 8 3 000,00  €                       24 000 €                                       

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 33 1 500,00  €                       49 500 €                                       

Absence de main courante 10 2 500,00  €                       25 000 €                                       

Absence de dispositif contrastant 16 500,00  €                           8 000 €                                          

Absence de contraste tactile 8 300,00  €                           2 400 €                                          

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 0 1 000,00  €                       -  €                                                

Signalisation horizontale non-conforme 4 250,00  €                           1 000 €                                          

Signalisation verticale non-conforme 1 250,00  €                           250 €                                              

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 3 1 300,00  €                       3 900 €                                          

Largeur de la place non règlementaire 2 2 000,00  €                       4 000 €                                          

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 3 2 000,00  €                       6 000 €                                          

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 0 1 300,00  €                       -  €                                                

488 670,00 €                             

97 734,00 €                                

586 404,00 €                  

Chiffrage estimatif des travaux prioritaires

Total H.T.

Total T.V.A. 20%

TOTAL T.T.C.
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Cheminement Nombre %
Trottoir inférieur à 140 cm 79 16,60

Pente supérieure à 5 % 48 10,08

Devers supérieur à 2 % 182 38,24

Mauvaise qualité du sol 99 20,80

Rupture topographique insuffisamment détectable 1 0,21

Contraste visuel insuffisant pour permettre un bon repérage sur la chaussée 7 1,47

Absence de trottoir 60 12,61

Total 476 100,00

Équipement et mobilier urbain Nombre %

Sol à reprendre ponctuellement 44 8,24

Ressaut supérieur à 2 cm 35 6,55

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 10 1,87

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 93 17,42

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 72 13,48

Barrière à poser 1 0,19

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 37 6,93

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 2 0,37

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 7 1,31

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 11 2,06

Mobilier non conforme à l'abaque 98 18,35

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 0,00

Signalétique 1 0,19

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 68 12,73

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 4 0,75

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 0,00

Obstacle non permanent (voiture, terrasse, poubelle) 51 9,55

Total 534 100,00
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Traversée  pour piétons Nombre %

Absence de passage piéton 80 25,97

Ressaut supérieur à 2 cm 68 22,08

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 3 0,97

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 2 0,65

Largeur minimum entre bateau et mur 13 4,22

Absence de bande d'éveil à la vigilance 89 28,90

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 24 7,79

Absence ou effacement du marquage de la traversées 19 6,17

bombé de chaussée 4 1,30

Avaloir dans l'axe de la traversée 6 1,95

Absence de dispositif sonore 0 0,00

Total 308 100,00

Stationnement Nombre %

Signalisation horizontale non-conforme 17 32%

Signalisation verticale non-conforme 14 26%

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 10 19%

Largeur de la place non règlementaire 1 2%

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 8 15%

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 3 6%

Zone ne comprenant pas 2% en place de stationnement 0 0%

Zone ne comprenant pas au moins 10 stationnements réservés 0 0%

Total 53 100%

Escalier Nombre

Hauteur de la marche supérieure à 16 cm 0 0%

Giron de la marche inférieur à 28 cm 0 0%

Hauteur de la main courante non comprise entre 80 et 100 cm 0 0%

Absence de main courante 14 37%

Absence de dispositif contrastant 16 42%

Absence de contraste tactile 8 21%

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 0 0%

Total 38 100%
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Désignation Quantité Prix Unitaire H.T. Total H.T.

Absence de passage piéton 80 2 500,00  €                       200 000 €                                    

Ressaut supérieur à 2 cm 68 800,00  €                           54 400 €                                       

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 3 1 000,00  €                       3 000 €                                          

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 2 800,00  €                           1 600 €                                          

Largeur minimum entre bateau et mur 13 1 500,00  €                       19 500 €                                       

Absence de bande d'éveil à la vigilance 89 150,00  €                           13 350 €                                       

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 24 700,00  €                           16 800 €                                       

Absence ou effacement du marquage de la traversées 19 250,00  €                           4 750 €                                          

bombé de chaussée 4 5 000,00  €                       20 000 €                                       

Avaloir dans l'axe de la traversée 6 1 100,00  €                       6 600 €                                          

Absence de dispositif sonore 0 500,00  €                           -  €                                                

Sol à reprendre ponctuellement 44 1 500,00  €                       66 000 €                                       

Ressaut supérieur à 2 cm 35 1 300,00  €                       45 500 €                                       

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 10 200,00  €                           2 000 €                                          

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 93 1 000,00  €                       93 000 €                                       

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 72 2 000,00  €                       144 000 €                                    

Barrière à poser 1 20,00  €                              20 €                                                 

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 37 350,00  €                           12 950 €                                       

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 2 300,00  €                           600 €                                              

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 7 300,00  €                           2 100 €                                          

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 11 50,00  €                              550 €                                              

Mobilier non conforme à l'abaque 98 100,00  €                           9 800 €                                          

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 250,00  €                           -  €                                                

Signalétique 1 300,00  €                           300 €                                              

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 68 500,00  €                           34 000 €                                       

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 4 3 000,00  €                       12 000 €                                       

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 1 500,00  €                       -  €                                                

Absence de main courante 14 2 500,00  €                       35 000 €                                       

Absence de dispositif contrastant 16 500,00  €                           8 000 €                                          

Absence de contraste tactile 8 300,00  €                           2 400 €                                          

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 0 1 000,00  €                       -  €                                                

Signalisation horizontale non-conforme 17 250,00  €                           4 250 €                                          

Signalisation verticale non-conforme 14 250,00  €                           3 500 €                                          

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 10 1 300,00  €                       13 000 €                                       

Largeur de la place non règlementaire 1 2 000,00  €                       2 000 €                                          

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 8 2 000,00  €                       16 000 €                                       

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 3 1 300,00  €                       3 900 €                                          

850 870,00 €                             

170 174,00 €                             

1 021 044,00 €               

Chiffrage estimatif des travaux prioritaires

Total H.T.

Total T.V.A. 20%

TOTAL T.T.C.



23 PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 

 

 
 

 

 

 



24 PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cheminement
40%

Passage piéton
16%

Equipement et 
mobilier urbain

36%

Stationnement
3%

Escalier
5%

Répartition des obstacles en fonction de leur 
localisation 

déficience motrice
35%

déficience visuelle
29%

déficience auditive
16%

déficience cognitive
20%

Répartition des obstacles par types de handicaps



25 PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



26 PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

Cheminement Nombre %
Trottoir inférieur à 140 cm 28 7,24

Pente supérieure à 5 % 89 23,00

Devers supérieur à 2 % 126 32,56

Mauvaise qualité du sol 72 18,60

Rupture topographique insuffisamment détectable 2 0,52

Contraste visuel insuffisant pour permettre un bon repérage sur la chaussée 6 1,55

Absence de trottoir 64 16,54

Total 387 100,00

Équipement et mobilier urbain Nombre %

Sol à reprendre ponctuellement 53 15,01

Ressaut supérieur à 2 cm 38 10,76

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 28 7,93

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 31 8,78

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 33 9,35

Barrière à poser 14 3,97

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 5 1,42

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 4 1,13

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 18 5,10

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 55 15,58

Mobilier non conforme à l'abaque 2 0,57

Commande (parcmètre, feux) non accessible 1 0,28

Signalétique 3 0,85

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 36 10,20

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 3 0,85

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 0,00

Obstacle non permanent (voiture, terrasse, poubelle) 29 8,22

Total 353 100,00
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Traversée  pour piétons Nombre %

Absence de passage piéton 87 56,86

Ressaut supérieur à 2 cm 18 11,76

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 4 2,61

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 0 0,00

Largeur minimum entre bateau et mur 1 0,65

Absence de bande d'éveil à la vigilance 26 16,99

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 4 2,61

Absence ou effacement du marquage de la traversées 8 5,23

bombé de chaussée 2 1,31

Avaloir dans l'axe de la traversée 3 1,96

Absence de dispositif sonore 0 0,00

Total 153 100,00

Stationnement Nombre %

Signalisation horizontale non-conforme 4 13%

Signalisation verticale non-conforme 8 25%

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 4 13%

Largeur de la place non règlementaire 2 6%

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 11 34%

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 3 9%

Zone ne comprenant pas 2% en place de stationnement 0 0%

Zone ne comprenant pas au moins 10 stationnements réservés 0 0%

Total 32 100%

Escalier Nombre

Hauteur de la marche supérieure à 16 cm 7 16%

Giron de la marche inférieur à 28 cm 0 0%

Hauteur de la main courante non comprise entre 80 et 100 cm 0 0%

Absence de main courante 13 29%

Absence de dispositif contrastant 16 36%

Absence de contraste tactile 8 18%

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 1 2%

Total 45 100%



28 PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 

 

 

 

Désignation Quantité Prix Unitaire H.T. Total H.T.

Absence de passage piéton 87 2 500,00  €                       217 500 €                                    

Ressaut supérieur à 2 cm 18 800,00  €                           14 400 €                                       

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 4 1 000,00  €                       4 000 €                                          

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 0 800,00  €                           -  €                                                

Largeur minimum entre bateau et mur 1 1 500,00  €                       1 500 €                                          

Absence de bande d'éveil à la vigilance 26 150,00  €                           3 900 €                                          

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 4 700,00  €                           2 800 €                                          

Absence ou effacement du marquage de la traversées 8 250,00  €                           2 000 €                                          

bombé de chaussée 2 5 000,00  €                       10 000 €                                       

Avaloir dans l'axe de la traversée 3 1 100,00  €                       3 300 €                                          

Absence de dispositif sonore 0 500,00  €                           -  €                                                

Sol à reprendre ponctuellement 53 1 500,00  €                       79 500 €                                       

Ressaut supérieur à 2 cm 38 1 300,00  €                       49 400 €                                       

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 28 200,00  €                           5 600 €                                          

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 31 1 000,00  €                       31 000 €                                       

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 33 2 000,00  €                       66 000 €                                       

Barrière à poser 14 20,00  €                              280 €                                              

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 5 350,00  €                           1 750 €                                          

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 4 300,00  €                           1 200 €                                          

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 18 300,00  €                           5 400 €                                          

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 55 50,00  €                              2 750 €                                          

Mobilier non conforme à l'abaque 2 100,00  €                           200 €                                              

Commande (parcmètre, feux) non accessible 1 250,00  €                           250 €                                              

Signalétique 3 300,00  €                           900 €                                              

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 36 500,00  €                           18 000 €                                       

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 3 3 000,00  €                       9 000 €                                          

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 1 500,00  €                       -  €                                                

Absence de main courante 13 2 500,00  €                       32 500 €                                       

Absence de dispositif contrastant 16 500,00  €                           8 000 €                                          

Absence de contraste tactile 8 300,00  €                           2 400 €                                          

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 1 1 000,00  €                       1 000 €                                          

Signalisation horizontale non-conforme 4 250,00  €                           1 000 €                                          

Signalisation verticale non-conforme 8 250,00  €                           2 000 €                                          

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 4 1 300,00  €                       5 200 €                                          

Largeur de la place non règlementaire 2 2 000,00  €                       4 000 €                                          

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 11 2 000,00  €                       22 000 €                                       

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 3 1 300,00  €                       3 900 €                                          

612 630,00 €                             

122 526,00 €                             

735 156,00 €                  

Chiffrage estimatif des travaux prioritaires

Total H.T.

Total T.V.A. 20%

TOTAL T.T.C.
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Cheminement Nombre %
Trottoir inférieur à 140 cm 116 11,31

Pente supérieure à 5 % 82 7,99

Devers supérieur à 2 % 487 47,47

Mauvaise qualité du sol 198 19,30

Rupture topographique insuffisamment détectable 2 0,19

Contraste visuel insuffisant pour permettre un bon repérage sur la chaussée 12 1,17

Absence de trottoir 129 12,57

Total 1026 100,00

Équipement et mobilier urbain Nombre %

Sol à reprendre ponctuellement 76 6,90

Ressaut supérieur à 2 cm 128 11,63

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 49 4,45

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 126 11,44

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 124 11,26

Barrière à poser 1 0,09

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 61 5,54

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 12 1,09

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 30 2,72

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 62 5,63

Mobilier non conforme à l'abaque 145 13,17

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 0,00

Signalétique 9 0,82

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 161 14,62

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 1 0,09

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 0,00

Obstacle non permanent (voiture, terrasse, poubelle) 116 10,54

Total 1101 100,00
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Traversée  pour piétons Nombre %

Absence de passage piéton 168 23,80

Ressaut supérieur à 2 cm 110 15,58

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 20 2,83

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 2 0,28

Largeur minimum entre bateau et mur 8 1,13

Absence de bande d'éveil à la vigilance 195 27,62

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 67 9,49

Absence ou effacement du marquage de la traversées 86 12,18

bombé de chaussée 24 3,40

Avaloir dans l'axe de la traversée 9 1,27

Absence de dispositif sonore 17 2,41

Total 706 100,00

Stationnement Nombre %

Signalisation horizontale non-conforme 42 25%

Signalisation verticale non-conforme 23 14%

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 22 13%

Largeur de la place non règlementaire 16 10%

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 42 25%

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 21 13%

Zone ne comprenant pas 2% en place de stationnement 0 0%

Zone ne comprenant pas au moins 10 stationnements réservés 0 0%

Total 166 100%

Escalier Nombre

Hauteur de la marche supérieure à 16 cm 3 4%

Giron de la marche inférieur à 28 cm 0 0%

Hauteur de la main courante non comprise entre 80 et 100 cm 0 0%

Absence de main courante 18 23%

Absence de dispositif contrastant 38 49%

Absence de contraste tactile 18 23%

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 0 0%

Total 77 100%
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Désignation Quantité Prix Unitaire H.T. Total H.T.

Absence de passage piéton 168 2 500,00  €                       420 000 €                                    

Ressaut supérieur à 2 cm 110 800,00  €                           88 000 €                                       

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 20 1 000,00  €                       20 000 €                                       

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 2 800,00  €                           1 600 €                                          

Largeur minimum entre bateau et mur 8 1 500,00  €                       12 000 €                                       

Absence de bande d'éveil à la vigilance 195 150,00  €                           29 250 €                                       

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 67 700,00  €                           46 900 €                                       

Absence ou effacement du marquage de la traversées 86 250,00  €                           21 500 €                                       

bombé de chaussée 24 5 000,00  €                       120 000 €                                    

Avaloir dans l'axe de la traversée 9 1 100,00  €                       9 900 €                                          

Absence de dispositif sonore 17 500,00  €                           8 500 €                                          

Sol à reprendre ponctuellement 76 1 500,00  €                       114 000 €                                    

Ressaut supérieur à 2 cm 128 1 300,00  €                       166 400 €                                    

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 49 200,00  €                           9 800 €                                          

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 126 1 000,00  €                       126 000 €                                    

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 124 2 000,00  €                       248 000 €                                    

Barrière à poser 1 20,00  €                              20 €                                                 

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 61 350,00  €                           21 350 €                                       

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 12 300,00  €                           3 600 €                                          

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 30 300,00  €                           9 000 €                                          

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 62 50,00  €                              3 100 €                                          

Mobilier non conforme à l'abaque 145 100,00  €                           14 500 €                                       

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 250,00  €                           -  €                                                

Signalétique 9 300,00  €                           2 700 €                                          

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 161 500,00  €                           80 500 €                                       

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 1 3 000,00  €                       3 000 €                                          

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 1 500,00  €                       -  €                                                

Absence de main courante 18 2 500,00  €                       45 000 €                                       

Absence de dispositif contrastant 38 500,00  €                           19 000 €                                       

Absence de contraste tactile 18 300,00  €                           5 400 €                                          

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 0 1 000,00  €                       -  €                                                

Signalisation horizontale non-conforme 42 250,00  €                           10 500 €                                       

Signalisation verticale non-conforme 23 250,00  €                           5 750 €                                          

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 22 1 300,00  €                       28 600 €                                       

Largeur de la place non règlementaire 16 2 000,00  €                       32 000 €                                       

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 42 2 000,00  €                       84 000 €                                       

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 21 1 300,00  €                       27 300 €                                       

1 837 170,00 €                         

367 434,00 €                             

2 204 604,00 €               

Chiffrage estimatif des travaux prioritaires

Total H.T.

Total T.V.A. 20%

TOTAL T.T.C.
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Cheminement Nombre %
Trottoir inférieur à 140 cm 26 14,05

Pente supérieure à 5 % 5 2,70

Devers supérieur à 2 % 50 27,03

Mauvaise qualité du sol 62 33,51

Rupture topographique insuffisamment détectable 2 1,08

Contraste visuel insuffisant pour permettre un bon repérage sur la chaussée 2 1,08

Absence de trottoir 38 20,54

Total 185 100,00

Équipement et mobilier urbain Nombre %

Sol à reprendre ponctuellement 13 6,22

Ressaut supérieur à 2 cm 36 17,22

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 5 2,39

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 34 16,27

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 32 15,31

Barrière à poser 1 0,48

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 6 2,87

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 1 0,48

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 4 1,91

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 16 7,66

Mobilier non conforme à l'abaque 3 1,44

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 0,00

Signalétique 1 0,48

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 29 13,88

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 1 0,48

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 0,00

Obstacle non permanent (voiture, terrasse, poubelle) 27 12,92

Total 209 100,00
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Traversée  pour piétons Nombre %

Absence de passage piéton 54 41,54

Ressaut supérieur à 2 cm 19 14,62

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 3 2,31

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 7 5,38

Largeur minimum entre bateau et mur 5 3,85

Absence de bande d'éveil à la vigilance 30 23,08

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 3 2,31

Absence ou effacement du marquage de la traversées 6 4,62

bombé de chaussée 1 0,77

Avaloir dans l'axe de la traversée 2 1,54

Absence de dispositif sonore 0 0,00

Total 130 100,00
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Désignation Quantité Prix Unitaire H.T. Total H.T.

Absence de passage piéton 54 2 500,00  €                       135 000 €                                    

Ressaut supérieur à 2 cm 19 800,00  €                           15 200 €                                       

Pente du bateau de trottoir supérieure à 8 % ou 12% 3 1 000,00  €                       3 000 €                                          

Largeur minimum de l'abaissé de trottoir 120 cm 7 800,00  €                           5 600 €                                          

Largeur minimum entre bateau et mur 5 1 500,00  €                       7 500 €                                          

Absence de bande d'éveil à la vigilance 30 150,00  €                           4 500 €                                          

Défaut de détection tactile des limites ou de l'orientation de la traversée 3 700,00  €                           2 100 €                                          

Absence ou effacement du marquage de la traversées 6 250,00  €                           1 500 €                                          

bombé de chaussée 1 5 000,00  €                       5 000 €                                          

Avaloir dans l'axe de la traversée 2 1 100,00  €                       2 200 €                                          

Absence de dispositif sonore 0 500,00  €                           -  €                                                

Sol à reprendre ponctuellement 13 1 500,00  €                       19 500 €                                       

Ressaut supérieur à 2 cm 36 1 300,00  €                       46 800 €                                       

Écartement des grilles ou trou trop important (avaloir, bouche d'égout) 5 200,00  €                           1 000 €                                          

Obstacle entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 34 1 000,00  €                       34 000 €                                       

Obstacle lourd entrainant un trottoir inférieur à 140 cm 32 2 000,00  €                       64 000 €                                       

Barrière à poser 1 20,00  €                              20 €                                                 

Obstacle "haut" à moins de 220 cm de hauteur 6 350,00  €                           2 100 €                                          

Obstacle "bas" à plus de 40 cm de hauteur 1 300,00  €                           300 €                                              

Obstacle en saillie supérieur à 15 cm 4 300,00  €                           1 200 €                                          

Absence de contraste visuel sur la borne, le poteau ou le panneau 16 50,00  €                              800 €                                              

Mobilier non conforme à l'abaque 3 100,00  €                           300 €                                              

Commande (parcmètre, feux) non accessible 0 250,00  €                           -  €                                                

Signalétique 1 300,00  €                           300 €                                              

Végétation gênant ponctuellement le cheminement (hauteur ou largeur) 29 500,00  €                           14 500 €                                       

Arbre gênant ponctuellement le cheminement (largeur) 1 3 000,00  €                       3 000 €                                          

Fosse d'arbre gênant ponctuellement le cheminement 0 1 500,00  €                       -  €                                                

Absence de main courante 0 2 500,00  €                       -  €                                                

Absence de dispositif contrastant 0 500,00  €                           -  €                                                

Absence de contraste tactile 0 300,00  €                           -  €                                                

La main courante ne dépasse pas d'une largeur égale au giron 0 1 000,00  €                       -  €                                                

Signalisation horizontale non-conforme 0 250,00  €                           -  €                                                

Signalisation verticale non-conforme 0 250,00  €                           -  €                                                

Absence de cheminement pour accéder à la place ou cheminement non conforme 0 1 300,00  €                       -  €                                                

Largeur de la place non règlementaire 0 2 000,00  €                       -  €                                                

Sol de la place comprenant pente/devers/sol non conforme 0 2 000,00  €                       -  €                                                

Longueur de stationnement inférieur à 500 cm 0 1 300,00  €                       -  €                                                

369 420,00 €                             

73 884,00 €                                

443 304,00 €                  

Chiffrage estimatif des travaux prioritaires

Total H.T.

Total T.V.A. 20%

TOTAL T.T.C.
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